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Coup d'œil sur l'économie franco-suisse

Les 5 et 6 septembre, le ministre
français des affaires étrangères, M.
Jean François-Poncet, a rendu visite à

son homologue suisse, le Conseiller
fédéral Aubert. Ainsi, au cours des neuf
premiers mois de l'année, la France a

eu d'importants contacts directs au
niveau gouvernemental avec les pays
de l'Association de libre-échange
(AELE), excepté l'Islande. On peut y
voir l'expression de l'intérêt accru
qu'attachent les autorités françaises
aux relations bilatérales et multilatérales

avec cette « autre Europe » qui a
choisi de préférer le libre-échange à

l'union douanière. Ces relations sont
hautement bénéfiques pour la France
puisqu'elles se soldent pour elle par un
important excédent commercial auquel,
d'ailleurs, la Suisse contribue de loin à
la part la plus importante. Dans
certains cas, celui du Portugal en particulier,

on sait que des problèmes restent
à résoudre. Ce membre de l'AELE est
candidat à l'entrée dans la Communauté

européenne. Pour le reste, rien ne
trouble les échanges commerciaux
régis par les traités de libre-échange
que chacun des pays de l'AELE a
conclu avec la Communauté. En ce qui
concerne plus particulièrement la Suisse,

la reprise des contacts directs entre
les gouvernements était d'autant plus
souhaitable que « l'affaire des douaniers

» avait quelque peu troublé les
rapports au printemps dernier. Fin
septembre, une délégation de parlementaires

français conduite par le sénateur
Pierre Salvi, président du groupe

d'amitié France-Suisse du Sénat, a
effectué un voyage en Suisse.

Selon une légende tenace, les tribunaux

suisses refuseraient systématiquement

de donner suite aux demandes

d'enquête et de séquestre provenant

de l'étranger dans le cas où elles
toucheraient au secret bancaire. Un
fait particulièrement significatif a

récemment prouvé que les délinquants
se font des illusions à cet égard. En
effet, le Tribunal fédéral suisse a
confirmé les séquestres ordonnés par
un juge d'instruction du canton de
Vaud, à la demande d'un juge
d'instruction français, contre les avoirs en
banque et autres valeurs d'un citoyen
français. Celui-ci, auteur présumé
d'une escroquerie immobilière en
1976, disposait de biens en Suisse.
Saisi au titre de la convention
européenne d'entraide judiciaire, le juge
vaudois ordonnait le séquestre des
biens en question, c'est-à-dire d'une
villa et de plusieurs millions de dépôts
répartis dans quelques banques. Selon
l'instruction française, ces biens ne
pouvaient provenir que des activités
frauduleuses du prévenu. La justice
suisse a donné entièrement satisfaction

aux demandes d'investigation et
de séquestre de la France, prouvant
par là que l'immunité offerte par les
banques suisses aux capitaux provenant

d'infractions à la loi pénale appartient

au domaine des légendes.

Alors qu'en 1945, l'industrie horlo-
gère fournissait encore 33 pour cent
du total des exportations suisses, cette
part est successivement tombée à

moins d'un dixième au milieu des
années soixante-dix pour descendre à

7,4 pour cent en 1979. Pourtant, ces
exportations n'ont cessé d'augmenter
en valeur absolue. Mais, d'autres branches

industrielles ont connu une
expansion plus forte sur les marchés
étrangers et, d'autre part, l'horlogerie a
opéré un puissant mouvement de
diversification aussi bien géographique
que technologique. Selon la Fédération
horlogère, sur les 81 millions de montres

produites en 1979 avec des
composants d'origine suisse, 34 millions
seulement (42 %) ont été montées et
assemblées en Suisse, 19 millions ont
été assemblées en Suisse et montées
à l'étranger avec des composants
d'origine suisse et 8 millions ont été
assemblées à l'étranger par des entreprises

suisses. Plus de la moitié des
montres suisses sont ainsi, tout au
moins en partie, finies à l'étranger. La
diversification géographique que ces
données font apparaître est au moins
partiellement le fait de l'appréciation
du franc suisse.

Le prix moyen de la montre à ressort
exportée était de 63 FS en 1 973 et de
70 FS en 1979. Mais cette augmentation

de quelque dix pour cent en monnaie

suisse se traduit par une hausse
de 80 pour cent pour le client américain

qui paie en dollars.
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